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Rapport sur l’éthanol et le diesel plus écologique 
Instructions
1.         Inscrivez les renseignements relatifs à l’installation dans les champs de texte de la partie A - * Les champs marqués d’un astérisque sont obligatoires.
2.         Sélectionnez les matières qui font l’objet du rapport en cochant les cases à la page 2 pour activer le formulaire pertinent.
3.   A) Inscrivez les volumes correspondants dans les champs de texte de la partie B.
B) Déroulez le menu jusqu’à la partie sur le transfert. Sélectionnez le bouton des options pour indiquer le type de transfert, le cas échéant, puis inscrivez les renseignements sur les fournisseurs et les montants transférés. 
C) Appuyez sur le bouton « Calculer » pour déterminer si votre installation est « En conformité ». En cas de non-conformité, la valeur apparaîtra en indiquant le montant nécessaire pour qu’elle devienne conforme (volume à transférer à partir de).
Remarque au sujet du rapport sur le diesel plus écologique : pour pouvoir calculer la moyenne pondérée des intensités des émissions de GES (« Yn »), vous devez d’abord inscrire le volume, le type de produit, l’intensité carbone, la matière première et la méthode de répartition de chaque source au cours du trimestre.
4.         Remplissez les boutons radio dans les parties des déclarations pertinentes.
5.         Quand vous avez rempli ces parties, cliquez sur le bouton « J’accepte » et inscrivez le nom du fondé de pouvoir.
6.         Une fois le formulaire dûment rempli, envoyez-le par courriel à : fuels-report@ontario.ca
Vous pouvez également l’envoyer par la poste à l’adresse suivante :  Directeur adjoint, région du Centre-Ouest Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique Édifice Ellen Fairclough  119, rue King Ouest, 12e étage Hamilton (Ontario)  L8P 4Y7 Objet : Rapport sur l’éthanol et le diesel plus écologique 
7.         Pour remplir le formulaire de la nouvelle année de conformité, appuyez sur « Réinitialiser l’année de conformité ». Les données dans la partie du calcul et de la déclaration du formulaire seront effacées.
Partie A − Personne-ressource
Nom de la personne qui présente le rapport
Adresse actuelle
Veuillez indiquer les matières qui feront l’objet du rapport :
Partie B – Calcul de l’éthanol – Décision sur la conformité
Cochez la case pour inscrire le volume d’éthanol transféré À PARTIR d’autres fournisseurs de carburants.
Transfert à partir de:
Sélectionnez une case pour inscrire le volume d’éthanol transféré À d’autres fournisseurs de carburants.
Transférer à:
Partie C − Éthanol − Déclarations
Tous les mélanges essence-éthanol distribués pour être utilisés ou vendus en Ontario respectent les normes de qualité énoncées dans le Règl. de l’Ont. 535/05 :
Certains mélanges essence-éthanol distribués pour être utilisés ou vendus en Ontario respectent les normes équivalentes qui ont été approuvées par le directeur, comme énoncé dans le Règl. de l’Ont. 535/05 (ne s’applique que si vous avez l’approbation écrite du directeur) :
Les documents relatifs aux transactions de transfert utilisées pour calculer « D » et « E » sont disponibles sur demande :
Les documents relatifs aux volumes d’essence mis sur le marché ontarien aux fins de production énergétique dans des avions, des bateaux, de l’équipement maritime ou des véhicules fabriqués avant 1980 « G » sont disponibles sur demande.
Partie B – Calcul du diesel plus écologique – Décision sur la conformité
Valeur trimestrielle de la moyenne pondérée
1er trimestre
Volume (litres)
Type de produit
Intensité carbone (g/MJ)
Carbon Intensity per litre
Matière première
Méthode de répartition
2e trimestre
Volume (litres)
Type de produit
Intensité carbone (g/MJ)
Carbon Intensity per litre
Matière première
Méthode de répartition
3e trimestre
Volume (litres)
Type de produit
Intensité carbone (g/MJ)
Carbon Intensity per litre
Matière première
Méthode de répartition
4e trimestre
Volume (litres)
Type de produit
Intensité carbone (g/MJ)
Carbon Intensity per litre
Matière première
Méthode de répartition
Part B - Greener Diesel Calculation - Determination of Compliance
Sélectionnez une case pour inscrire le volume de biodiesel transféré À PARTIR D’AUTRES fournisseurs de carburants 
Transfert à partir de:
Sélectionnez une case pour inscrire le volume de biodiesel transféré À d’autres fournisseurs de carburants 
Transférer à:
Partie C − Diesel plus écologique − Déclarations
Tout le diesel plus écologique distribué pour être utilisé ou vendu en Ontario respecte les normes de qualité établies dans le Règl. de l’Ont. 97/14. :
Une partie du diesel plus écologique distribué pour être utilisé ou vendu en Ontario respecte les normes équivalentes qui ont été approuvées par le directeur, comme énoncé dans le Règl. de l’Ont. 535/05 (ne s’applique que si vous avez l’approbation écrite du directeur) :
Les documents relatifs aux transactions de transfert utilisées pour calculer « B » et « C » sont disponibles sur demande :
Les documents relatifs aux volumes de pétrodiesel vendus ou distribués dans le Nord de l’Ontario « F » sont disponibles sur demande :
Les documents relatifs aux volumes de pétrodiesel mis sur le marché aux fins de    production énergétique dans un avion ou dans une chaudière ou un chauffe-eau pour générer de la chaleur sont disponibles sur demande :
Les documents relatifs à l’intensité des gaz à effet de serre (y) du biodiesel sont disponibles sur demande :
J’atteste que les renseignements contenus dans ce rapport sont, à ma connaissance, véridiques et complets, et je comprends qu’il est possible que je doive fournir au directeur des documents à l’appui.
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